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rupture de bail avant les 3 ans

Par ebisu, le 24/11/2008 à 17:42

Bonjour je suis propriétaire et j'ai mis mon appartement en location et je souhaiterai recuperer
pour y vivre.Est il possible de rompre le bail avec mon locataire avant les 3ans...

Par frederic392, le 25/11/2008 à 14:41

bonjour vous ete oblige d attendre la fin du bail 6 mois avant la fin ou 2 mois je crois pour y
vivre cordialment

Par jeetendra, le 25/11/2008 à 18:01

bonsoir, comme le souligne frederic392, six mois avant la fin du bail, par courrier
recommandé avec accusé de réception, signifiez au locataire que vous souhaitiez reprendre
votre logement pour y habiter et donc mettre fin au bail, cordialement

Par ebisu, le 25/11/2008 à 18:42

Donc impossible de rompre le bail avant les 3 ans????

Par jeetendra, le 26/11/2008 à 08:59

bonjour, la réponse est pas de rupture possible avant l'arrivée du bail à son terme,
cordialement

Par ebisu, le 26/11/2008 à 11:38

Merci...
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